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PREAMBULE 
 

Le présent document constitue le rapport justificatif du plan d’aménagement particulier nouveau 

quartier « Ecole provisoire Bourglinster » (PAP NQ) établi pour des fonds situés dans la localité de 

Bourglinster, commune de Junglinster, le long de la rue de l’Ecole.  

La commune de Junglinster a lancé un projet de construction d’une nouvelle école à Bourglinster 

pour répondre aux besoins scolaires croissants de la commune. Les plans sont en cours d'élaboration 

sur la base des résultats d'un dialogue compétitif qui a eu lieu en 2023.  En attendant la réalisation 

de cette école, le PAP « Ecole provisoire Bourglinster », comme son nom l’indique, est élaboré en 

vue de réaliser une construction provisoire pour accueillir les enfants dans des locaux scolaires de 

qualité. Le projet de ces installations provisoires consiste en la construction de modules en bois 

accueillant 8 classes sur 2 niveaux. L'utilisation temporaire est prévue pour une durée de 5 à 7 ans.  

La construction modulaire est conçue de manière à pouvoir être facilement démontée et réutilisée 

ultérieurement sur un autre site. 

Les parcelles cadastrales concernées par le PAP : Commune de Junglinster, section JD de 

Bourglinster, parcelles n° 308/xxx1 et n° 310/2914, respectivement d’une contenance de 18a 12ca et 

de 08a 52ca, la surface totale du PAP s’élève donc à 26a 65ca (2.665 m²). Ces parcelles font 

entièrement partie du domaine communal privé de sorte qu’aucune cession au domaine public n’est 

prévue. Le plan de morcellement et de contenance du PAP est annexé au présent document. 

La parcelle n° 308/xxx1 est aujourd’hui occupée par une maison unifamiliale avec jardin 

d’agrément. Elle était jusqu’à présent louée à une famille via un organisme social. Entretemps, la 

famille a été relogée. Cette maison sera entièrement démolie préalablement à la mise en œuvre du 

PAP. Seule la dalle de sol sera conservée et partiellement utilisée comme fondation du nouveau 

bâtiment.  

La deuxième maison d’habitation sise sur la parcelle n° 310/2914 est utilisée pour les besoins du 

SEA Päiperlék. En lieu et place de cette habitation, il est prévu la construction d’un parking de 10 

emplacements de stationnement pour les besoins de l’école provisoire.  

Le périmètre du PAP-NQ « Ecole provisoire Bourglinster » ne couvre qu'une partie de la « zone 

soumise à un PAP-NQ » Bou-NQ-01/BEP. Dans une prochaine étape, un PAP-NQ sur l'ensemble 

de la zone remplacera le PAP provisoire avec une cohabitation des bâtiments provisoires et futurs 

pendant la phase du chantier. 

Phasage du complexe scolaire : 
 

                                                          
PAP provisoire       PAP définitif avec cohabitation      PAP définitif  
        des bâtiments provisoires et futurs 
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1. PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL/ SCHEMA DIRECTEUR 

1.1 Plan d’aménagement général en vigueur 

 

Le plan d’aménagement particulier nouveau quartier « Ecole provisoire Bourglinster » à 

Bourglinster, commune de Junglinster, est établi pour des fonds repris au PAG en zone de 

bâtiments et d’équipements publics (BEP), zone soumise à PAP ‘Nouveau Quartier’ (PAP NQ), 

couvert par un Schéma Directeur dont les références sont : 

027_SD_GR_Bourglinster_BL_01_Lampertsbierg 

Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

 

Extrait PAG commune de Junglinster – partie graphique 

  

Le périmètre du PAP NQ « Bou-NQ-01 » est inclus dans la zone BEP et est soumise à un PAP 

nouveau quartier. Le PAP respecte le degré d’utilisation du sol défini dans le PAG. 

 

 

Le PAG en vigueur a été approuvé le 23.08.2018 sous la référence 27C/017/2017 
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Extrait de la partie écrite du PAG en vigueur 

Le périmètre du PAP NQ « Bou-NQ-01 » est situé en zone BEP du PAG.  

ART. 7 Zones de bâtiments et d’équipements publics BEP 

Les zones de bâtiments et d’équipements publics sont réservées aux constructions et 

aménagements d’utilité publique et sont destinées à satisfaire des besoins collectifs. 

Seuls des logements de service ainsi que les logements situés dans les structures médicales ou 

paramédicales, les maisons de retraite, les internats, les logements pour étudiants, les logements 

locatifs sociaux et les logements destinés à l’accueil de demandeurs de protection internationale y 

sont admis.  

Le périmètre du PAP NQ « Bou-NQ-01 » est grevé d’une servitude ‘urbanisation’.  

ART. 20 Servitude « urbanisation » - IP – Intégration paysagère 

La zone de servitude urbanisation type « intégration paysagère » vise à garantir l’intégration des 

zones urbanisées ou destinées à être urbanisées dans le paysage ouvert, la transition harmonieuse 

entre le milieu bâti et les espaces adjacents ainsi qu’à faire écran aux zones urbanisées par rapport 

aux espaces sensibles. Elle a pour but la création et la sauvegarde d’îlots et de bandes de verdure. 

a) Les servitudes urbanisation type « intégration paysagère » [IP] ont en principe une largeur d’au 

moins 5 mètres. Toute construction y est interdite, excepté les aménagements pour la rétention des 

eaux de surface, des accès de voirie ainsi que des chemins piétonniers. 

Extrait du schéma directeur en vigueur 

 

Extrait SD-BL-01-A "Lampertsbierg" 
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Les enjeux urbanistiques définis dans le Schéma Directeur SD-BL-01-A « LAMPERTSBIERG » 

consistent à aménager un équipement collectif le long de la rue de l’École avec comme lignes 

directrices majeures :  

- Renforcement de l'infrastructure locale 

- Formation d’une nouvelle limite de la localité et transition vers le paysage libre 

- Intégration dans la situation urbanistique avec une variation de la forme des bâtiments  

- Concept d'aménagement 

En outre, il est prévu est d'atteindre un niveau écologique élevé tout en conservant l'aspect rural du 

site : 

- Bassin de rétention des eaux pluviales à ciel ouvert et fossés 

- plantation de feuillus et d'arbres fruitiers indigènes 

- conservation de nombreux arbres existants sur la surface et intégration à la planification 

Précision du schéma directeur dans le cadre du développement du PAP partiel 

Le plan d’aménagement particulier nouveau quartier « Ecole provisoire Bourglinster » ne couvre 

qu’une partie de la zone destinée à être urbanisée, telle que définie par le plan d’aménagement 

général. Conformément à l’art. 29 de la loi ACDU, le développement du PAP « Ecole provisoire 

Bourglinster » doit préciser le schéma directeur SD-BL-01-A « LAMPERTSBIERG » de sorte que 

l’utilisation rationnelle et cohérente de l’ensemble des fonds reste garantie.  

Le plan d’aménagement particulier « Ecole provisoire Bourglinster » prévoit la démolition de deux 

maisons existantes. Ces démolitions sont également nécessaires pour garantir le développement 

du futur complexe scolaire prévu sur l’entièreté de la zone.  

Les installations provisoires planifiées dans le cadre du plan d’aménagement particulier « Ecole 

provisoire Bourglinster » sont amenées à disparaître à moyen terme pour permettre la construction 

de bassins de rétention à ciel ouvert et fossés afin d’atteindre un niveau écologique élevé.  

Les emplacements de stationnement prévus dans le cadre du plan d’aménagement particulier 

« Ecole provisoire Bourglinster » seront relocalisés dans un nouveau parking silo qui fera partie du 

futur complexe scolaire.  
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2. Descriptif du concept urbanistique  
 

2.1 Les éléments du milieu environnant  
 
Le périmètre du PAP se situe au coeur de la zone d’urbanisation, à l’ouest du centre de la localité. 

Le site se développe le long de la rue de l’École, parallèlement à la rue d’Imbringen, axe principal de 

la localité de Bourglinster. Le projet se situe hors de zone inondable. La rue de l’École est caractérisée 

par des habitations unifamiliales isolées de deux niveaux pleins et combles avec un recul antérieur 

important par rapport à l’alignement privé public. 

Le site du PAP « École provisoire Bourglinster » comprend deux parcelles occupées par deux 

habitations. Aucun biotope n’y est recensé. Les haies de lauriers indigènes ne sont pas classées 

comme biotope BK17. Les arbres (un gingko et quelques arbres fruitiers) ne sont pas non plus 

protégés. Étant donné qu’aucune compensation n’est nécessaire au titre de la loi sur la protection 

des espèces et de la nature, un permis de conservation de la nature n’est pas requis pour l’école 

temporaire.   

A l’avenir, le futur projet scolaire dans son ensemble sera en revanche soumis à une permission de 

conservation de la nature. En effet, les autres terrains de la zone soumise à PAP NQ comprennent : 

- des prairies pâturées longeant la zone agricole 

- un bois de conifères.  

Ils sont tous identifiés au titre des articles 17 et 21 de la loi sur la protection de la nature comme 

habitat et terrains de chasse d’espèces protégées.  

Les prairies pâturées en lisière du site sont un élément fort dans le paysage, qui doivent être 

conservées et valorisées (servitude urbanisation IP intégration paysagère), tout comme le bois en 

partie supérieure du site (recensé comme biotope).  

Les terrains présentent une déclivité forte, d’ouest en est, en direction de la rue de l’École, marqués 

par la présence d’une différence de niveau de 10m de hauteur. 

 
 



 
9 

PROJET  

PAP “Ecole provisoire Bourglinster” 
 

MAITRE D’OUVRAGE 

Administration communale de Junglinster 

 

  
 
Vues d’ensemble du site du PAP « Ecole provisoire Bourglinster » à Junglinster : 

 
1. 
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2. 

3. 

4. 
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2.2 L’accessibilité et les transports en commun  
 

La localité de Bourglinster est située à une dizaine de km de Luxembourg ville (12.1 km) et y est 

connectée par la R.N. E29 et le CR 122, via Gonderange. Bourglinster se situe également à proximité 

de Junglinster, chef-lieu de la commune, à environ 3km. 

Plusieurs lignes de bus desservent la localité de Bourglinster, le long de la rue d’Imbringen en 

direction de LUX Kirchberg, Mersch, Junglinster et Larochette.  

L’arrêt de bus public « Bourglinster, Buchholz » est le plus proche du PAP. Il est situé à environ 400m 

à pied au sud du PAP et est desservi par plusieurs lignes à une fréquence de 2-3 bus par heure. 

Le bus scolaire s’arrête à proximité de l’entrée de l’école au croisement des rues de l’École et 

d’Imbringen. 

La gare la plus proche (5km à vol d’oiseau) est située à Lorentzweiler, qui relie les villes d’Ettelbruck 

et de Luxembourg.  

 

Extrait Géoportail – réseau viaire étatique                                                   Extrait Géoportail – réseau de transports en commun  
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2.3 Les équipements collectifs et services  
 

On recense plusieurs services et équipements collectifs à proximité du PAP : 

o Centre de randonnée équestre 

o Crèche – Accueil périscolaire 

o 2 restaurants 

o 2 Magasins de vente au détail (articles de nourriture, vélos) 

o Professions libérales (avocat, professeur de percussion et de piano, couturier) 

o Club de tennis de table 

o 1 château – centre culturel 

 

 

 

2.4 Zone de bruit  
 

Le périmètre du PAP n’est pas repris au PAG de la commune en zone de bruit. En effet, la localité 

de Bourglinster n’est pas traversée par une route principale à fort trafic, ce qui explique la 

relative « tranquillité » de la bourgade. De plus, elle se situe à la lisière d’une zone calme rurale 

d’importance moyenne définie comme une zone d’importance nationale comprenant de grands 

espaces ouverts cohérents et intacts avec une fonction récréative élevée.  

 

Extrait Géoportail – Zones calmes rurales et nuisances sonores des routes principales 

Zone calme rurale 
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2.5 Exposé des motifs et illustrations 
 
Programmation urbaine  

Le PAP « Ecole provisoire Bourglinster », comme son nom l’indique, est élaboré en vue de réaliser 

une construction provisoire pour accueillir les enfants dans des locaux scolaires de qualité. Le 

projet de ces installations provisoires consiste en la construction de modules en bois accueillant 8 

classes, sur 2 niveaux. Le PAP ne prévoit aucune cession au domaine public.  

A plus long terme, la commune prévoit de construire une nouvelle infrastructure scolaire avec une 

plus grande capacité d’accueil. Même si les installations provisoires ne sont pas destinées à se 

pérenniser, il n’est pas exclu que les deux constructions cohabitent pour une certaine période.  

Des bassins de rétention nécessaire à la viabilisation du site seront planifiés en lieu et place de la 

construction provisoire à plus long terme. 

 
 
Extrait de la partie graphique du PAP NQ « École provisoire de Bourglinster » 
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Phasage du complexe scolaire 
 

 

Implantation et gabarits  

 

Extrait partie graphique PAP NQ « École provisoire Bourglinster » - coupe transversale 

La majeure partie du PAP ne présente qu’une faible pente en direction de la rue de l’École. La 

construction provisoire s’implante perpendiculairement aux courbes de niveaux.  

Il n’y a qu’une seule typologie de construction qui est proposée dans le cadre de ce PAP, à savoir 

un bâtiment à toit plat végétalisé de deux niveaux pleins sans retraits. 

Les environs immédiats, le long de la rue de l’École, ne présentent pas de front bâti ni d’alignement 

caractéristique typique des centres d’agglomérations. La construction s’intègre dans le tissu 

pavillonnaire existant et présente un recul par rapport à l’alignement privé-public. 

 

Hauteurs 

La construction se développe sur deux niveaux pleins sans retrait. Les infrastructures techniques 

(panneaux solaires, pompe à chaleur, centrale de traitement de l’air…) ne peuvent pas dépasser la 

hauteur à l’acrotère de la construction principale de plus de 2.5 m.  
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Extrait partie graphique PAP NQ « École provisoire Bourglinster » - coupe longitudinale avec projet 

Densités 

     

Espaces extérieurs  

Le bâtiment s’implante au centre du périmètre entre les constructions existantes. Afin de permettre 

l’accès au futur bâtiment, l’espace entourant la construction pourra être scellé. En dehors des 

chemins d’accès et rampe PMR, aucun scellement n’est autorisé à l’exception des appuis pour une 

future passerelle de liaison et des murets de soutènement des terres.   

Aucune rétention des eaux pluviales n’est prévue au sein du périmètre du PAP.  

Les mesures d’intégration spécifique à réaliser le long de la mitoyenneté au sud de la parcelle, 

conformément au schéma directeur de la zone soumise à PAP NQ, ne seront pas mises-en-œuvre 

dans le cadre de ce PAP partiel mais à plus long terme, lors de la réalisation du PAP définitif.  

Accessibilité et stationnement  

La construction provisoire est accessible, depuis la rue de l’École, via un escalier pour piétons et une 

rampe pour PMR. Une passerelle de liaison permettra de relier la construction provisoire à la cour de 

récréation située de plain-pied sur une parcelle voisine en dehors du périmètre du PAP.  

Sur la façade est du PAP longeant la rue de l’École, un nouveau trottoir sera aménagé dans le 

domaine public pour faciliter les modes de déplacements actifs.  

La partie écrite du PAG règle le nombre des emplacements de stationnement à fournir.  

Au vu de la petite envergure du PAP et du caractère provisoire et éphémère des installations qui y 

sont prévues, il est demandé par Monsieur le Bourgmestre la réalisation de 10 places de 

stationnement pour voitures et de 10 places pour vélos pour l’école provisoire.  
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Infrastructures et réseaux  

Le PAP prévoit la démolition de deux maisons existantes au sein du périmètre : la maison 

unifamiliale sise sur la parcelle n° 308/xxx1 sera entièrement démolie préalablement à la mise en 

œuvre du PAP. Seule la dalle de sol sera conservée et partiellement utilisée comme fondation du 

nouveau bâtiment.  

La deuxième maison d’habitation sise sur la parcelle n° 310/2914 est utilisée pour les besoins du 

SEA Päiperlék. Elle ne sera démolie qu’après la construction des installations scolaires provisoires 

et après réception de l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil 

pour enfants (règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013). 

Les raccords aux canalisations existantes dans la rue de l’École seront conservés et réutilisés.  

Le concept d’évacuation des eaux pluviales a été étudié par le bureau d’ingénieurs TR Engineering 

en collaboration avec l’Administration de la gestion de l’eau et l’Administration Communale de 

Junglinster. Les plans des infrastructures sont annexés ci-après.  

Les alentours sont destinés à rester libre de toute imperméabilisation à l’exception de l’escalier 

d’accès/ rampe PMR vers la construction provisoire depuis la rue de l’École. Ils seront réalisés avec 

un revêtement à faible coefficient d’imperméabilisation.   

Le volume de rétention théorique calculé selon la norme allemande DWA-A117 serait de 23 m³. 

Étant donné que ce volume est inférieur au seuil obligeant de faire une rétention, il est proposé de 

renoncer à l’installation d’un bassin de rétention. La fiche de calcul est annexée au présent dossier 

(voir annexe). 

Plans des réseaux divers

 

Extrait du plan de canalisation des eaux usées, commune de Junglinster - Tr Engineering 
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Extrait du plan d'adduction d'eau potable, commune de Junglinster - Tr Engineering 

 

Extrait du plan des réseaux secs, commune de Junglinster - Tr Engineering 
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Cession  

Étant donné la petite envergure du projet et qu’aucune création de domaine public n’est nécessaire 

pour viabiliser le site, il n’est pas proposé de cession au domaine public communal dans le cadre du 

développement de ce PAP. En effet, l’entièreté du terrain est une propriété communale et le terrain 

est viabilisé via la rue de l’École et la rue d’Imbringen.  

Pollution  

Le périmètre du PAP n’est pas repris au cadastre des sites potentiellement pollués. Il n’est donc 

pas nécessaire de faire réaliser une étude de sol pour pollution.  

 

   

 

Extrait Géoprtail, cadastre des sites potentiellement pollués 
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Archéologie  

Le périmètre du PAP est situé au PAG dans la sous-zone de la Zone d’Observation Archéologique 

(ZOA). Les terrains situés en « sous-zone » n’ont jamais fait l’objet d’une évaluation archéologique, 

l’existence de vestiges y est donc inconnue.  

Conformément à la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, les PAP NQ ayant une 

contenance inférieure à 1ha et situés dans la sous-zone de la ZOA sont dispensés de l’évaluation 

archéologique.  

Une demande d’évaluation archéologique a été introduite auprès de l’INRA le 08-01-2025. En date 

du 22-01-2025, l’INRA confirme la levée de contrainte archéologique dans le cadre du projet de 

construction d’une école temporaire sur le site concerné. Une copie du courrier de l’INRA est annexée 

au présent rapport justificatif (voir annexes). 

    

Extrait Géoprtail, Zone d'observation archéologique 
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Concept environnemental / Ecobilan  
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PAP Partiel 

 

En 2022, le bureau Luxplan a réalisé une évaluation du potentiel – protection des espèces sur le 

site de Lampertsbierg à Bourglinster. Le bureau a caractérisé les parcelles couvertes par le 

périmètre du PAP comme des jardins et des bâtiments privés bien entretenus, orientés vers 

l'extérieur où on pouvait recenser plusieurs haies (de lauriers) qui sont taillées et quelques arbres 

(fruitiers).  

La surface, à l'exception de deux arbres feuillus situés au sud, ne présente aucun biotope protégé 

ni d'habitat d'espèces protégées conformément à l'article 17 de la "Loi modifiée du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles". Les arbres feuillus seront 

intégrés dans le projet, ce qui garantit leur conservation dans le cadre du projet scolaire temporaire. 

Les structures potentielles de guidage pour les chauves-souris, telles que le peuplement de 

conifères adjacent, ne seront pas affectées dans leur fonctionnalité, et cette structure verticale 

restera intacte. Aucun site de reproduction ou habitat d'espèces protégées n'est présent dans la 

zone de planification. Dans l'ensemble, la planification est compatible avec la protection de la 

nature et des espèces, de sorte que sa mise en œuvre peut être considérée comme sans risque. 

 

PAP dans son ensemble  

 

L’évaluation porte cependant sur l’entièreté de la zone soumise à PAP NQ. Les autres parcelles 

sont caractérisées par un vieux peuplement d’épicéas au sud-ouest de la zone et par des prairies 

intensives entourées de haies taillées au nord.  

Le vieux peuplement d’épicéas, en dehors du périmètre du PAP « École provisoire Bourglinster », 

est considéré comme un secteur bien structuré propice à l’habitat de chasse pour les chauves-

souris. Il n’existe cependant pas de preuves d’une utilisation régulière par les chauves-souris du 

site d’étude. La zone est principalement utilisée par des espèces ubiquistes dont le moineau 

domestique. Selon l’art. 17 de la loi sur la protection de la nature, une compensation est requise 

pour cette espèce si l’habitat est mis en péril par le futur développement. Cette exigence a été prise 

en compte dans la conception du futur complexe scolaire puisque cette partie sera préservée et 

revalorisée.  

La plupart des arbres ont un diamètre de tronc de < 40 cm, ce qui les rend impropres à 

l'hibernation. Néanmoins, les fissures et les petites cavités des arbres peuvent servir de gîtes d'été 

ou de gîtes intermédiaires. Selon l’art. 21 de la loi sur la protection de la nature, une compensation 

est requise pour les espèces de chauve-souris si le gîte potentiel est détruit ou s’il y a un 

dérangement des individus lors de la construction du nouveau complexe scolaire.  

 

Le bureau Luxplan émet les recommandations suivantes concernant le développement de la zone 

soumise à PAP NQ :  

- les arbres présentant un potentiel de gîte pour les chauves-souris (saule, poirier et noyer) 

devraient si possible être intégrés dans la planification en raison de leur valeur écologique.  
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- Il est recommandé de poser plusieurs nichoirs pour les chauves-souris. Cela devrait être fait aussi 

bien pour les espèces vivant dans les bâtiments que dans les arbres. Il est également possible 

d'intégrer des nichoirs dans les façades des futures constructions. 

- le peuplement de conifères devrait être conservé en tant que caractéristique structurelle du 

paysage. Il est possible de rajeunir progressivement avec des feuillus, afin d'éviter de transformer 

peu à peu les conifères en feuillus de plus grande valeur écologique. Une autre solution consiste à 

replanter directement et intégralement des arbres feuillus indigènes.   

- de plus, le peuplement de conifères remplit déjà une plus-value pédagogique avec l’aménagement 

d'une aire de jeux proche de la nature. Cette fonction pourrait être intégrée dans la planification et 

être soutenue par d'autres mesures. Parmi celles-ci, on peut citer la mise en place de nichoirs ainsi 

que l'établissement de haies de Benjes ou de tas de bois mort, qui peuvent par exemple servir à 

délimiter/compléter une aire de jeux ou un espace public. 

- la conception des plans d'eau, tels que les bassins de rétention ou les cuvettes, peut aussi être 

favorable à la biodiversité. 

- conformément à la servitude d'intégration paysagère au nord-ouest de la zone, il est recommandé 

d'aménager un espace vert en bordure de la zone ouverte avec la plantation d’espèces locales 

comme le prunellier, l'aubépine, le sureau, les arbres fruitiers et le noisetier. Cela peut par exemple 

prendre la forme d'une plantation de rangées d'arbres.  
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3. ILLUSTRATION DU PAP  
 

3.1 Plan  
 

 

 

 
Extrait de la partie graphique du PAP NQ « École provisoire Bourglinster »  
 

 

 

 

 



 
24 

PROJET  

PAP “Ecole provisoire Bourglinster” 
 

MAITRE D’OUVRAGE 

Administration communale de Junglinster 

 

3.2 Coupes  

 

Coupe longitudinale 3 du PAP  
 

 

Coupe transversale 1 du PAP  
 
 

 

Coupe transversale 2 du PAP  
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4. FICHE DE SYNTHESE  

 



 
26 

PROJET  

PAP “Ecole provisoire Bourglinster” 
 

MAITRE D’OUVRAGE 

Administration communale de Junglinster 

 

5. ANNEXES  
- Plan de morcellement et contenance PAP, Tr Engineering 
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- Levée de contrainte archéologique 
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- Calcul du volume de rétention suivant la norme DWA-A 117, Tr Engineering 
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- Relevé des biotopes existants, Luxplan  
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Annexe I : Tableau récapitulatif

Fiche 1 : Analyse de la conformité du projet d'aménagement particulier "nouveau quartier" (PAP) par rapport au plan d'aménagement général "mouture 2011" (PAG)

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol BEP

Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le PAG

Degré d'utilisation du sol fixé au niveau du PAG 

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée : 26,65 ares

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

Coefficients issus du PAG "mouture 2011" : DL   / 22 CUS   / 0,50 COS   / 0,30 CSS 0,50

Application des dispositions de l'article 29bis
FALSE FALSE

a) Obligation de réalisation de logements abordables selon l'art.29bis : non

Conformité de la surface construite brute à réserver au logement abordable

b) Part de la surface construite brute (SCB) à réserver pour le logement abordable (Log-abo) selon l'art.29bis  : 0 %

c) SCB maximale à dédier au logement selon le PAP : m
2

d) SCB maximale à dédier au Log-abo selon l'art.29bis  : m
2

Degré d'utilisation augmenté selon l'article 29bis (5)

e) Surface des fonds appartenant aux propriétaires visés à l'art.29bis (10) (p.ex. promoteur public)  : 26,65 ares

f) Pourcentage de la surface du terrain visé par une augmentation du degré d'utilisation du sol : %

g) SCB maximale admise selon le CUS fixé par le PAG : m
2

h) SCB maximale qui n'est pas exclusivement destinée à du logement selon le PAP : m
2

i) SCB supplémentaire admise selon l'art.29bis  (10% de la SCB résultant du CUS fixé par le PAG pour les m
2

   fonds visés à l'art.29bis(10) réduite de la SCB non destinée exclusivement au logement) :

j) SCB maximale admise pour le PAP selon le PAG et l'art.29bis m
2

k) Rapport entre la SCB maximale admise pour le PAP et celle résultant du CUS fixé au PAG : %

l) Degré d'utilisation du sol fixé par le PAG augmenté minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

   selon l'article 29bis, compte tenu du rapport issu du point k) : DL   / CUS   / COS   / CSS

Analyse de la conformité du PAP au PAG

Surface Nombre SCB SCB destinée SCB réservée Surface d'emprise Surface de sol

à bâtir nette de logements totale au logement au logement abordable au sol scellée

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum exclusivement minimum minimum maximum maximum

1 26,65 ares / 0 u. / 1.332,5 m
2 / 0 / 0 m

2 0 m
2 / 799,5 m

2 1.332,5 m
2

2 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

3 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

4 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

5 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

6 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

7 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

8 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

9 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

10 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

11 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

12 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

13 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

14 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

15 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

16 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

17 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

18 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

19 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

20 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

21 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

22 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

23 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

24 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

25 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

26 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

27 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

28 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

29 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

30 ares / u. / m
2 / / m

2
m

2 / m
2

m
2

Total 26,65 ares 0 / 0 u. 0 / 1.332,5 m
2 0 / 0 0 m

2 0 m
2 0 / 799,5 m

2 1.332,5 m
2

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum minimum

Coefficients résultants du projet de PAP : DL   0,000 / 0,000 CUS   0,000 / 0,500 COS   0,000 / 0,300 CSS 0,500 Log-abo 0,000 %

Conformité aux dispositions du PAG et à l'article 29bis  : oui oui oui oui oui oui oui oui


